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MESURES COMMERCIALES PRISES PAR L'AUSTRALIE CONTRE LES 

IMPORTATIONS EN PROVENANCE DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR L'AUSTRALIE 

La communication ci-après, datée du 4 juillet 2022, est distribuée à la demande de la délégation de 

l'Australie. 
 

_______________ 
 

 
1. Le 31 mars 2022, l'Australie a annoncé le retrait du droit de la Russie au traitement tarifaire 
de la nation la plus favorisée (NPF) au moyen de l'imposition d'un droit de douane additionnel de 
35% sur les marchandises produites ou fabriquées en Russie ou au Bélarus. Cette mesure sera 
appliquée pendant six mois aux marchandises expédiées vers l'Australie le 25 avril 2022 ou après 
cette date et prendra fin le 24 octobre 2022. Elle a été mise en œuvre par l'Avis d'intention de 
proposer des modifications du tarif douanier (n° 4). 

 
2. Le droit de 35% s'applique à toutes les marchandises originaires de Russie ou du Bélarus, 
quelles que soient leur classification tarifaire et leur valeur, et s'ajoute aux taux de droits généraux 
qui s'appliquent déjà. 
 

3. Cette mesure temporaire est une réponse à l'agression unilatérale, illégale et immorale de 

l'Ukraine par la Russie, soutenue par le Bélarus, et est nécessaire pour protéger les intérêts 
essentiels de sécurité de l'Australie. Les actions de la Russie, soutenues par le Bélarus, sont une 
grave violation du droit international, y compris la Charte des Nations Unies. Elles violent la 
souveraineté et l'intégrité territoriale de l'Ukraine, et portent atteinte à l'ordre international fondé 
sur des règles. L'Australie est déterminée à défendre ces principes, qui sont essentiels pour la 
stabilité et la sécurité internationales, régionales et nationales. 
 

4. L'Australie considère que la mesure décrite ci-dessus est justifiée au regard des règles de 
l'OMC, y compris l'article XXI du GATT, compte tenu de l'invasion entreprise par la Russie. 
 
 

__________ 


